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Prise en charge des transports vers accueils de jour pour malades Alzheimer
Question écrite n° 7307

Texte de la question

Mme Sophie Mette appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'absence de prise en charge globale
par l'assurance maladie des frais de transport pour les personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer, qui
doivent financer un taxi pour accéder aux structures d'accueil de jour. Elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour garantir l'accès équitable aux transports adaptés, notamment en milieu rural et encourager
l'intégration de ces frais dans les prestations liées à l'accueil de jour.
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